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ARRÊTÉ N° 1~1__,_/_l~O_e_1_1 __ /MINESUP/DU n~_

1 
--- 

Portant ouverture des concours d'entrée en Première Année du Premier Cycle et en Première Année du Second 
Cycle à l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement Technique (ENSET) de l'Université de Yaoundé I à Ebolowa, 

au titre de l'année académique 2018/2019. 

LE MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : 

Vu 
Vu 
Vu 
Vu 

Vu 
Vu 
Vu 
Vu 

Vu 

Vu 
Vu 
Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

la constitution ; 
la loin° 005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignement Supérieur; 
le décret n° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement; 
le déc:et n°2018/190 du 02 mars 2018 complétant certaines dispositions du décr~,tf201 l/408~t\09 décembre 
organisation du gouvernement; .~ 
le décret n°2018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du gouvernement; \ 
le décret n° 2012/433 du I" octobre 2012 portant organisation du Ministère de l'Enseignement Supérieur; 
le décret n° 93/026 du 19 janvier 1993 portant création d'Universités ; ' , 
le décret n° 93/027 du 19 janvier 1993 portant dispositions communes aux Universités modifié et complété par le décret n° 2005/342 

du 10 Septembre 2005; le décret n° 93/033 du 19 janvier 1993 modifiant certaines dispositions du décret n° 79/186 du 17 mai 1979 fixant le taux de paiement 

des droits universitaires; . 
le décret n° 2005/383 du 17 octobre 2005 fixant les règles financières applicables aux Universités ; 
le décret n° 93/036 du 19 janvier 1993 portant organisation administrative et académique de l'Université de Yaoundé 1; 
le décret n° 2017/586 du 24 Novembre 2017 portant création et organisation de l'Ecole Normale Supérieure <l'Enseignement Technique 

de l'Université de Yaoundé 1 à Ebolowa; 
L'article 50 du décret n° 2017/586 du 24 Novembre 2017 fixant les conditions d'admission à l'Ecole Normale Supérieure 

<l'Enseignement Technique de l'Université de Yaoundé là Ebolowa; 
l'arrêté n° 18/00091/ MINESUP/SG/DAUQ/SDEAC/SE du 22 janvier 2018fixant le calendrier des concours d'entrée dans les 
établissements des Universités d'Etat du Cameroun et écoles sous tutelle du MINESUP, au titre de l'année académique2018/2019; 
la circulaire n°044/CAB/PM du JO février 2000 relative à l'admission dans les Ecoles Nationales de formation au recrutement à la 

Fonction Publique; 

2011 portant 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 

1. En application de l'arrêté n° 18/00091/MTNESUP/SG/DAUQ/SDEAC/SE du 22 janvier 2018 fixant le calendrier 
des concours d'entrée dans les établissements des Universités d'Etat du Cameroun et écoles sous tutelle du MTNESUP, 
au titre de 1 'année académique 2018/2019 , les concours d'entrée à l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement 
Technique (ENSET), de l'Université de Yaoundé I à Ebolowa, au titre de l'année académique 2018/2019, sont ouverts 

dans les conditions ci-dessous explicitées. 

2. CENTRES D'EXAMEN: 
Les concours en objet se dérouleront pour tous les 2 niveaux, dans les centres suivants: BAFOUSSAM, BAMENDA, 
BER TOUA, BUEA, DOUALA, EBOLOW A, GAROUA et YAOUNDE. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS D'AGE 
Les concours sont ouverts aux Camerounais des deux sexes, âgés: 

• d'au plus vingt-neuf (29) ans au l " janvier 2018 pour l'admission par concours sur épreuves en première année du l er 

cycle; • d'au plus trente-deux (32) ans au l " janvier 2018 pour l'admission par concours sur épreuves en première année du 2
11d 

cycle; 
• les candidats fonctionnaires d'une manière générale ne peuvent, en aucun cas, postuler en qualité de candidat 
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ARTICLE 3 : CONDITIONS DE DIPLOMES 
Les candidats doivent être titulaires de l'un des diplômes suivants : 

A. Pour l'entrée en Première Année du Premier Cycle (CONCOURS SUR EPREUVES) 

1. Pour les filières des Sciences Sociales et Technologies du Tertiaire 

a. Baccalauréat de l'enseignement secondaire dans l'une des séries suivantes : BISES, C, D, E, F8, G 1/ ACA, G2/CG, FIG, 
G3/ACC, BT/ESF ou General Certificate of Education Advanced Level en Techniques de Secrétariat; Techniques 
Commerciales et Techniques Quantitatives de Gestion, en Economie Sociale et Familiale. 

b. Les titulaires de Baccalauréat A peuvent postuler uniquement en Management de l'Information et des Organisations. 

c. General Certificate of Education Advanced Level obtenu en Economie et dans l'une des trois matières suivantes : 
Management, Histoire, Géographie, en plus des quatre matières en Ordinary Level (non comprise la matière intitulée 
Religious Knowledge aux deux niveaux). 

d. Tout autre diplôme admis en équivalence ou en dispense par le Ministre de l'Enseignement Supérieur. 

2. Pour les filières des Sciences et Techniques de l'ingénieur 

a. Baccalauréat de l'enseignement secondaire dans l'une des séries suivantes : C, D, E, F, BTMA, BTCH, BTMISE, BTMB, 
BT EF, BT IB, BTIH, BT IS, BT CI, BTGT. Les Brevets Professionnels ne sont pas acceptés. Les fonctionnaires 
titulaires d'un Baccalauréat et d'un CAPIET dans la spécialité peuvent faire acte de candidature. 

b. General Certificate of Education Advanced Level obtenu dans deux des cinq matières suivantes : Mathématiques Pures, 
Mathématiques Appliquées, Mathématiques Approfondies, Physiques, Chimie, en plus de quatre matières en Ordinary level 
(non comprise la matière intitulée Religious Knowledge aux deux niveaux). 

c. Tout autre diplôme admis en équivalence ou en dispense par le Ministre de l'Enseignement Supérieur. 

B. Pour l'entrée en Première Année du Second Cycle (CONCOURS SUR EPREUVES) 

a. Pour l'admission en Innovation, techniques Commerciales et industrialisation : Licence en marketing, en Banque et finance 
ou Economie, Comptabilité, Management ou tout autre diplôme reconnu équivalent ou admis en dispense par le Ministre 
de l'Enseignement Supérieur. 

b. Pour l'admission en Ingénierie du Bois : Licence en Menuiserie Ebénisterie, Licence de technologie en Menuiserie 
Ebénisterie, en Industrie du Bois ou tout autre diplôme reconnu équivalent ou admis en dispense par le Ministre de 
l'Enseignement Supérieur. 

c. Pour l'admission en Génie Electrique : Licence de Technologie en Electronique, Electrotechnique et Informatique 
Industrielle, ou tout autre diplôme reconnu équivalent ou admis en dispense par le Ministre de l'Enseignement Supérieur. 
Les diplômés d'une Licence de Technologie doivent être titulaires d'un BTS ou d'un DUT dans la Spécialité sollicitée. 

d. Pour l'admission en Génie Mécanique : Licence de Technologie en Génie Mécanique, Maintenance Industrielle, 
Chaudronnerie, diplôme d'ingénieur en génie Mécanique, construction navale, Maintenance industrielle, automobile ou 
tout autre diplôme reconnu équivalent ou admis en dispense par le Ministre de l'Enseignement Supérieur. Les diplômés 
d'une Licence de Technologie doivent être titulaires d'un BTS ou d'un DUT dans la Spécialité sollicitée. 

e. Pour l'admission en Génie Civil : Licence de Technologie en Génie Civil bâtiment, Travaux Publics, bureau d'Etudes, 
Ingénieur des Travaux du Génie Civil, Génie Rural, ingénieur de Conception du Génie Civil ou tout autre diplôme reconnu 
équivalent ou admis en dispense par le Ministre de l'Enseignement Supérieur. 

f. Pour ! 'admission en Génie Informatique : Licence en Informatique, Mathématiques, Licence de Technologie en 
Informatique, Génie Electrique pour l'option Informatique Industrielle et Licence en droit, Sciences Humaines, Economie, 
Sciences Sociales et Art pour l'option Technologies de l'Information et de la Communication 
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